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RDLUTÉ DE PROTÊT. —HUISSIER. — RESPONSABILITE. — ENDOSSEUR. 

l'huissier est-il responsable de la nullité du protêt par lui commise à 

l'égard des endosseurs de l'effet aussi bien qu'envers le porteur par 

quiil a été directement chargé? (Non. ) 

Le sieur Godin avait souscrit un billet de la somme de 800 fr., qui, 
nar divers endossemens, était parvenu entre les mains du sieur Chartier. 
Le billet n'ayant pas été payé à son échéance, le sieur Cabure, huissier, 
fut chargé d'en faire le protêt; mais dans l'acte qu'il dressa, cet officier 

ne
 se fit assister que d'un témoin, contrairement à l'article 173 du Code 

de commerce. Malgré cette nullité, dont, sans doute, il ne s'aperçut pas, 
le sieur Bertrand, endosseur, remboursa le sieur Chartier, puis le sieur 
Grenet remboursa le sieur Bertrand. Mais lorsque le sieur Grenet vou-
lut exercer son recours contre l'endosseur qui le précédait, il fut déclaré 
non recevable par jugement du Tribunal de commerce, attendu la nullité 
du protêt. 

H s'adressa alors à l'huissier Cabure, qu'un jugement du Tribunal ci-
vil de la Seine, en date du 19 juin 1833, condamne effectivement à payer 
le montant du billet, par le motif qu'il était responsable de sa négli-
gence et devait réparer le préjudice par lui causé. 

Sur l'appel, arrêt de la Cour royale de Paris, du 8 janvier 1834, qui , 
« Considérant que l'huissier qui fait un protêt agit comme mandataire 
forcé dans l'intérêt de tous les endosseurs , 

«Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, confirme leur 
sentence. » 

Le sieur Cabure, huissier, s'est pourvu en cassation pour violation des 
art. 1165, 1991, 1992 du Code civil, 1031 du Code de procédure et fausse 
application de l'art. 1382 du Code civil. 

« Si l'officier ministériel, dit M
e
 Moreau dans son intérêt, est déclaré 

responsable par laloi des actes nuls, ce n'est qu'envers la partie à la re-
quête de laquelle il a instrumenté ; car il n'est tenu que comme manda-
taire en vertu des art. 1991 et 1992 du Code civil. Or, l'huissier chargé de 
faire un protêt par le porteur d'un billet n'est mandataire que de celui-
ci, il ne l'est pas des endosseurs, quoi qu'en ait dit la Cour royale de Paris ; 
et la preuve c'est qu'il ne pourrait demander son salaire qu'au porteur. 

» On ne saurait non plus invoquer le principe consacré par l'art. 1382 
du Code civil, que tout fait quelconque de l'homme qui cause un dom-
mage à autrui oblige celui par la faute duquel il arrive à le réparer. On 
ne doit réparation qu'à celui envers qui on a commis la faute, et, dans 
l'espèce, la faute n'a été commise qu'envers le porteur du billet, non 
pas envers les endosseurs qui n'avaient donné aucune commission à 
l'huissier. 

» On excipera peut-être aussi de ce que l'endosseur est subrogé par 
le paiement aux droits du porteur, et peut agir par conséquent contre 
l'huissier de la même manière que lui. Cette subrogation, autorisée par 
l'article 164 du Code de commerce, n'a lieu que lorsque l'endosseur est 
obligé au paiement. Dans l'espèce, cette obligation n'existait pas, puis-
que le protêt était nul; le paiement a donc été purement volontaire de 
sa part. » 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Tarbé, avocat-général , 
a rendu, au rapport de M. Piet, l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

» Vu les art. 1991 et 1382 du Code civil, et l'art. 1031 du Code de pro-
cédure; 

» Attendu que l'huissier chargé parle porteur d'un effet de commerce 
4 en faire le protêt, n'est responsable de la nullité de ce protêt que vis-
a-vis de ce porteur, parce qu'il ne tient que de lui son mandat, et qu'en 
droit un mandataire n'est responsable de sa mission qu'envers celui qui 
w mi a confiée; 

» Attendu que Grenet qui a remboursé l'effet protesté sans s'assurer 
ue la validité du protêt, a à s'imputer ce défaut de précaution, et est ré-
Pute par là avoir renoncé à se pré»loir de cette nullité vis-à-vis de l'offi-u
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 mandat; 

, » Attendu qu'en jugeant le contraire et en condamnant le demandeur 
a
 des dommages-intérêts au profit du défendeur, duquel il ne tenait au-

cune mission, l'arrêt attaqué a fait une fausse application de l'art. 1031 
ou Code de procédure, et de l'art. 1382 du Code civil et formellement 
v
'ole l'art. 1991 du même Code; 

» tasse, etc. » 

~-A l'audience du 19 juillet, la Cour a rejeté le pourvoi formé 

™ntre un arrêt de la Cour royale de Paris du 11 août 1834-, rendu 
e
 l'Etat et le sieur Lebarrois de Lcmmery. 

tent pour statuer disciplinairement, sort du cercle de cette attribution 

spéciale et déterminée et s'érige en législateur, crée une peine que laloi 
n'a point établie et l'applique en même temps comme juge ? 

Pour la négative, on peut dire qu'aucune disposition de loi n'autorise 
dans ce cas le recours direct de la partie, et que l'article 80 de la loi du 
27 ventôse an VIII, qui a prévu le cas d'excès de pouvoir pour tous les 
actes judiciaires en général, ce qui comprendrait les décisions en matière 
de discipline, n'a réservé le droit de saisir la Cour de cassation (chambre 
des requêtes), qu'au procureur-général prè3 cette Cour, a gissant en ver-
tu des ordres exprès du gouvernement. 

Pour l'affirmative, on peut répondre que l'art. 80, en même-temps 
qu'il ne reconnaît qu'au procureur-général le droit de requérir l'annula-
tion des actes par lesquels les juges auraient excédé leurs pouvoirs, veut 
que l'exercice de ce droit ne puisse préjudicier à celui des parties; ce qui 
peut s'entendre en ce sens que les parties ont la faculté de se pourvoir, 
de leur côté, si elles le jugent nécessaire, pour faire réparer le tort qu'el-
les éprouvent de l'excès de pouvoir dont elles sont victimes. On peut 
ajouter que si les décisions disciplinaires ne sont pas susceptibles du 
pourvoi en cassation, ce principe exceptionnel ne peut s'appliquer qu'à 
celles de ces décisions qui en ont véritablement le caractère. Or, ne peut-
on pas dire que le juge ne statue disciplinairement qu'en tant qu'il se 
renferme strictement dans les limites du pouvoir disciplinaire, et que sa 
décision prend le caractère de jugementproprement dit, quantà la dispo-
sition qui constitue l'excès de pouvoir?S'il en est ainsi,pourquoirefuserait-
ondans ce cas à la partie ledroit dedéférer àlaCour suprême une infrac-
tion qui, dans le plus grand nombre des cas, est plus grave que l'incom-
pétence, non seulement par rapport à l'intérêt privé, mais relativement 
à l'ordre public ? Ne peut-on pas ajouter enfin que dans notre organisa-
tion constitutionnelle, il serait inouï de proclamer qu'un citoyen dont la 
fortune, la liberté, l'honneur seraient compromis par un acte judiciaire 
qui consacrerait l'arbitraire le plus révoltant, n'aurait aucun moyen d'en 
faire ordonner la réformation? 

Ces dernières considérations ont prévalu, et la chambre des requêtes 
a admis le pourvoi de M. Hardouin, juge-suppléant au Tribunal d'Arcis-
sur-Aube, contre une prétendue décision disciplinaire par laquelle le 
président du Tribunal, après lui avoir infligé la répr imande, en avait 
ordon»é la transcription sur le registre des délibérations. 

Nous devons dire un mot des circonstances qui ont donné lieu à cette 
réprimande. 

M. Hardouin avait é té l'objet de menaces injurieuses dans le salon 
d'une maison particulière d'Arcis-sur-Aube de la part d'un officier mi-
nistériel attaché au Tribunal de cette ville. 

Les menaces et les injures avaient été proférées en présence de plu-
sieurs membres du Tribunal, et notamment de M. le procureur du Roi , 
qui trouva qu'elles blessaient l'honneur et la considération de la magis-
trature dans la personne de M. Hardouin, et invita en conséquence ce 
dernier à en demander raison devant la justice. 

Cédant aux instances de M. le procureur du Roi, M. Hardouin dépo-
sa une plainte et se porta même partie civile. Cependant, par des consi-
dérations que lui seul avait cru devoir apprécierai se désista de son in-
tervention personnelle, tout en laissant subsister la plainte. 

M. le procureur du Roi, considérant cette espèce de retraite comme un 
manque à la dignité des membres du Tribunal, déposa un réquisitoire 
tendant à ce quelle juge-suppléant qui paraissait reculer ainsi devant 
l'éclat d'un débat judiciaire fût averti d'être plus circonspect à l'avenir. 

M. le président, investi par l'article 49 de la loi du 20 avril 1810 du 
droit de statuer par voie disciplinaire, prononça la réprimande, confor-
mément au réquisitoire de M. le procureur-général, et ordonna qu'elle 
serait transcrite textuellement sur le registre des délibérations du Tri-
bunal. M. Hardouin considéra cette transcription comme constitutive 
d'un excès de pouvoir, et s'adressa à M. le garde-des-sceaux pour en faire 
ordonner la radiation. 

M. le gàrde-des-sceaux n'ayant pas cru devoir intervenir, il ne restait 
plus à M. Hardouin d'autre parti à prendre que de tenter le recours en 
cassation; et c'est, en effet, la voie qu'il a suivie. 

M
e
 Béguin, son avocat, a cherché à faire ressortir l'énormité de l'acte 

arbitraire du président du Tribunal d'Arcis-sur-Aube, et a exposé ensuite 
les raisons qu'il croyait propres à démontrer la recevabilité de son pour-
voi. C'était là sans doute une tâche fort difficile qu'il a su remplir avec 
talent, et dans laquelle il a été puissamment secondé par M. l'avocat-gé 
néralNicod quia conclu à l'admission. La Cour l'a prononcée aujour-
d'hui, après trois heures de délibération dans la chambre du Conseil. 

faillite; aux syndics seuls appartenait donc le droit de réaliser l'actif du 
failli, et d'apprécier l'opportunité de cette réalisation. 

Nonobstant ces raisons, sur la plaidoirie de M
e
 Jausselin, pour Gosse-

lin et compagnie, et contre les conclusions de M. Pécourt, avocat-géné-
ral, 

« La Cour, considérant que si la faillite a pour effet de dessaisir le failli 
de l'administration de ses biens pour la placer entre les mains des syn-
dics, elle ne peut porter atteinte aux droits du créancier qui a poursuivi 
son débiteur avant la déclaration de la faillite, ni arrêter- des actions 
utiles déjà commencées en vertu de titres exécutoires; adoptant au sur-
plus les motifs du premier juge, confirme. » 

Cette question s'était déjà présentée à la même chambre le 9 

mars 1837, et avait reçu une solution contraire. La Couravait jugé 

que les poursuites encommencées avant la déclaration de faillite de-

vaient être discontinuées par le motif, disait l'arrêt, « que la 

faillite déclarée fait cesser les poursuites, et qu'elles ne peuvent 
plus être exercées qu'au nom de la masse. » 

— Dans son audience de ce jour, 26 juillet, la Cour a eu encore 

à statuer sur la même question (plaidans M* Cauchois pour les syn-

dics Lavache, et M
e
 Trinité pour le sieur Patriarche). 

La Cour a décidé, comme dans son arrêt du 21 juillet, que la 

déclaration de faillite n'avait pas pour effet de faire cesser les 
poursuites commencées antérieurement. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE LA SEINE (3° ch.) . 

(Présidence de M. Bosquillon de Fontenay. ) 

Audiences des 16 juin et 20 juillet. 

LE COMTE DE RAVELZ, SEIGNEUR DANOIS. — ESCROQUERIE D'UNE 

PARURE EN DIAMANS. 

Il y a quelques mois, une chaise de poste amena à Saint-Clond, au bruit 
des étourdissans coups de fouet de ses postillons, un jeune homme non-
chalamment étendu sur ses coussins, et coiffé d'une élégante casquette de 
voyage; c'était le comte de Ravelz. Ses manières distinguées, ses habitu-
des de luxe, sa tournure aristocratique, sa pâle figure, son titre, et ce je 
ne sais quoi qui révèle l'héritier d'une grande maison, le recommandaient 
à toute la bienveillance et à toute la sollicitude des hôteliers. L'heureuse 
auberge qui reçut l'illustre voyageur fut celle de M. Legriel, avantageu-
sement connue pour la cherté de l'hospitalité quelle donne. Le gentil-
homme danois (car il appartenait à une des plus anciennes familles du 
Danemarck), séjourna quelque temps dans cet hôtel, y fit grande dépen-
se, puis comme il ne convenait pas, disait-il, à son rang, à sa position so-
ciale, de demeurer dans une auberge ouverte à tous les voyageurs, il de-
manda si à Saint-Cloud on ne trouverait pas à louer une maison meublée 

avec goût et élégance. On lui indiqua celle de M. Lévesque, ancien sol-

GOURDE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi père. ) 
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COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre). 

(Présidence de M. Simonneau.) 

Audience du 21 juillet. 

FAILLITE. —CONTINUATION DE POURSUITES. 

Les poursuites commencées avant la déclaration de faillite du débiteur 

peuvent-elles être continuées, après la mise en faillite, par le créan-
cier qui les a exercées ? (Oui. ) 

Sixmars 1837, saisie à la requête des sieurs Gosselin et C°,des meubles,-
effets et marchandises du sieur Werdet, libraire, leur débiteur; 17 mai, 
procès-verbal de recollement; mais le même jour, jugement du Tribu-
nal de commerce de la Seine qui déclare "Werdet en état de faillite; de-
puis, citation en référé à la requête des syndics afin de discontinuation 
des poursuites, la déclaration de faillite faisant cesser les poursuites par-
ticulières des créanciers. 

Ordonnance de référé, laquelle, attendu que la saisie est antérieure à 
la déclaration de faillite et que la provision est due au titre en vertu 
duquel les poursuites sont exercées; mais attendu qu'il importe dans 
l'intérêt commun des créanciers de vendre devant notaire le fonds de li-
brairie exploité par Werdet, ensemble les ustensiles de commerce, mar-
chandises et effets mobiliers en dépendant, et de céder le droit au bail des 
lieux ofi s'exploite ledit établissement, ordonne la discontinuation des 
poursuites pendant deux mois, pendant lequel temps le fonds de com-
merce sera vendu en l'étude et par le ministère de M

c
 Chariot, notaire; 

sinon subroge Gosselin et compagnie dans l'effet de l'ordonnance; et dans 
le cas où il ne se présenterait pas d'adjudicataires, ordonne que les pour-
suites commencées seront reprises et mises à fin par la vente en détail des 
objets saisis dans les lieux. 

Appel par les syndics : M
e
 Portier, leur avocat, soutenait que la décla-

ration de faillite interrompait et faisait cesser les poursuites antérieures 
et particulières des créanciers; sans cela, disait-il, l'administration et la 
gestion des syndics seraient entravées et rendues souvent impossibles; 
l'actif serait dévoré par les frais des poursuites inconsidérées et opiniâ-
tres des créanciers, grands inconvéniens que la loi avait voulu éviter en 
confiant aux syndics l'administration, la gestion et la liquidation de la 

prix que pour indiquer à M. Lévesque combien il est facile sur les ques-
tions d'argent. Le voilà donc établi chez M. Lévesque, déjeûnant comme 

un comte qu'il est, dînant comme un prince qu'il pourrait être, parlant à 
M. Lévesque, vieux soldat de Napoléon, de ses voyages et dé ses combats, 
de son oncle surtout, général danois, qui a fait les guerres de Pologne, et 
combattu côte à côte avec l'Empereur. 

M. Lévesque avait une jeune fille fort jolie. M. le comte de Ravelz, 
jeune homme de son siècle, élevé dans les idées nouvelles, et qui ne tient 
pas aux distances établies par un préjugé futile, l'avait regardée plu-
sieurs fois d'un air significatif, et avait laissé échapper quelques phrases 
plus significatives encore. Il n'était pas éloigné, de quelques idées de ma-
riage et d'établissement; il n'y voulait qu'une condition : une femme qui 
lui plût. Il avait sans doute dans les premières années de sa jeunesse dé-

pensé toute une fortune; mais enfin il lui restait encore quarante mille 
livres de rente; son oncle, dont il était l'unique héritier, en avait bien 
soixante. Peu ambitieux de sa nature, il croyait en avoir assez pour deux. 
— Point de mariage sans bijoux, dit-on; et tout l'embarras du jeune 
étranger était de ne pas savoir à quels magasins on pouvait s'adresser 
avec confiance. — M. Romeuf, ami de la maison, et qui voyait se pré-
parer pour la fille de son ami une illustre alliance, se charge 
de le guider dans celte grave opération. Il parle d'un M. Lebrun 
bijoutier, qui lui a vendu des diamans à l'époque de son mariage' 
et auquel on peut s'adresser en toute sûreté. Le jeune comte ne 
dit ni oui ni non. Et M. Romeuf de passer le lendemain chez M. Lebrun 
de lui donner l'adresse de M. le comte de Ravelz, heureux qu'il est dé 
procurer à son bijoutier une aussi riche clientelle. M. Lebrun qui ne 
veut pas laisser échapper l'occasion d'une fourniture aussi importante 
se rend immédiatement à Saint-Cloud, et, en arrivant, trouve M. le comté 
en face d'une table splendidement servie. M. le comte est bon prince ; il 
accueille avecbonlé et admet à son déjeùner l'industriel, qui espère, entre 
la poire et le fromage, lui vendre quelque riche parure. Sur ces entre-
faites arrive M. Romeuf, qui prend aussi sa part du repas. Enfin M. Le-
brun s'en retourne, emportant la promesse de M. le comte que, sous 

quelques jours, il descendra à sa boutique. Quelques jours se passent, et 
le jeune gentilhomme vient à Paris et entre chez le bijoutier. Il visite, 
avec soin plusieurs parures. Il paraît s'y connaître : « Ces diamans ne 

sont pas d'une belle eau ; je ne tiens pas au prix, dit-il, mais je veux 
quelque chose de très beau. » Après bien des hésitations, il se fixe à une 
parure de 16,500 fr.,et à deux magnifiques boutons d'oreilles. Par une 
attention délicate, et par un motif qu'il veut taire, il voudrait avoir le 
goût de M. Lévesque; mais comme il ne veut pas emporter la parure sans 
payer, il priera M. Lévesque de passer. Le bijoutier, en homme qui sait 
son monde et qui comprend à demi mot, supplie M. le comte d'emporter 
avec lui sa parure, l'en charge pour ainsi dire malgré lui, et le quitte e«. 
le remerciant de la préférence qu'il a bien voulu lui accorder. 

M. le comte de Ravelz revient à Saint-Cloud, montre les diamans à 
M. Lévesque, prend le goût de ces dames ; puis, comme son oncle le gén

 ! 

ral danois doit venir le retrouver, il veut aller au devant lui jusqu'à 
Meaux et lui causer la surprise d'une exquise dormeuse qu'il a fait faire 
exprès et dans laquelle il part en disant à ses hôtes un adieu de quel-
ques jours. Ajoutons pour la fidélité du récit que n'ayant, au moment 
du départ que 25 louis dans sa bourse, il avait emprunté à M. Lévesque 
1,000 fr.,sur lesquels celui-ci pris à court en avait emprunté 300 à 
l'un de ses voisins. 

Quelques jours se passent et point de nouvelles du comte ni du géné-
, ral, de la parure ni de la dormeuse. L'attente se prolongea vainement. 

Le bijoutier qui, dans tout cela jouait le plus triste rôle, s'impatienta le 



( 948 ) 

premier. 11 confia ses inquiétudes à la police qui, après de nombreuses dé-
marches, avoua son impuissance à saisir le coupable, et dit au bijoutier 
pour le consoler qu'elle ne connaissait à Paris que deux individus capa-
bles de si bien mener une affaire. ... 

M. Lebrun se retourna donc par voie d'action civile contre M. Romeuf 
et M. Lévesque, etles assigna en garantie de la vente que sur leur recom-
mandation il avait faite à ce damné comte de Ravelz. 

C'est dans ces circonstances que la 3 e chambre du Tribunal, saisie de la 
contestation, avait, pour le plus grand éclaircissement des faits, ordonné 

la comparution des parties. 
M. Lebrun expose qu'il n'a vendu à ce comte de Ravelz que parce qu'il 

le voyait dans la maison de M. Lévesque, et d'après la recommandation 

de Romeuf. 
M. Romeuf répond qu'il n'a eu en vue que de procurer une bonne 

clientelle à M. Lebrun, mais que c'était à lui de ne pas se dessaisir de sa 
marchandise. 

M. le président, à M. Lévesque : M. Lévesque, donnez-nous quelques 

détails sur ce comte de Ravelz. 
M. Lévesque :S'a.ime beaucoup la peinture;non pas la peinture comme 

vous pouvez l'entendre; mais je badigeonne : c'est mon goût; aussi j'ai 
toujours des appartenions fraîchement décorés. 

M. le président .-Venez au fait. 
M. Lévesque: Ku mois de juillet dernier, M. le comte de Ravelz a pris 

dans ma maison un de ces appartemens fraîchement décorés, moyennant 
200 fr. par mois. Il a payé le premier terme d'avance. Cet appartement 
consistait en une salle à manger, un salon. . . . 

M. le président: Abrégez ces détails. Dites ce qui a pu vous inspirer 
une aussi grande confiance. 

M. Lévesque: Je le voyais bien déjeùner et bien dîner. Et puis, voyez-
vous, moi je suis un vieux troupier de Napoléon. Napoléon, c'est mon 
Dieul Et du moment qu'il me disait que son oncle le général avait com-
battu côte à côte avec l'Empereur, comment vouliez-vous que je n'eusse 
pas confiance en lui ? 

M. le président :Mais ne faisait-il pas de folles dépenses? 
M. Lévesque :\\ m'a dit qu'il avait fait un voyage à Londres, où il avait 

rencontré un baron hongrois nommé Zernishef, et un général polonais 
nommé Malakroski ; et que comme les Anglais ont l'air de mépriser les 
étrangers parce qu'ils ne savent pas faire de la dépense, il avait dépensé 
dix mille livres de rente sur sa fortune pour leur prouver le contraire. 

M. le président :Ne vous a-t-il pas demandé votre fille en mariage? 
M. TJvesque : Il ne m'en a point parlé; s'il en a parlé, c'est à ma fem-

me, qui lui a répondu de s'adresser à moi. 
M. le président : N'a-til point annoncé l'intention d'offrir des bijoux à 

sa future ? 

M. Lévesque, d'un ton très animé : Des bijoux! des bijoux! Je né sais 
pas ce que c'est que des bijoux! Je n'en ai jamais vu de bijoux! Je n'en 
veux pas connaître. . . Je suis un ancien soldat de Napoléon dont j'avais 
la confiance. . . Si un gendre me parlait de bijoux, je lui dirais : Mettez 
cet argent dans le commerce. (On rit. ) M. Lévesque, se reprenant : Cer-
tainement, et si on en avait parlé à ma fille, elle aurait dit comme cette 
ancienne : Mes enfans, voilà mes bijoux. (Hilarité générale qui est par-
tagée par le Tribunal lui-même. ) 

Me Delangle, avocat de M. Lebrun, s'est désisté vis-à-vis de M. 

Lévesque, qui a été évidemment le premier trompé; mais il a vive-

ment soutenu la demande contre M . Romeuf. M0 Paillet a répondu 

que M. Lebrun ne devait imputer qu'à lui-même le tort qu'il avait 

éprouvé. 

Me Favre, qui se présentait pour M. Lévesque, a demandé acte 

du désistement de M. Lebrun vis-à-vis de son client. 

« LeTribunal, 
» Attendu qu'on ne peut imputer à Lévesque et Romeuf la fraude 

dont Lebrun a été victime ; qu'ils ont agi avec bonne foi, et que celui-ci ne 
peut reprocher qu'à lui-même la trop grande confiance qu'il a mise dans 
un étranger; 

» Déboute le sieur Lebrun de sa demande contre les sieurs Lévesque 
et Romeuf. » 

de Mmc veuve Béchet, pour ce que lui devait alors M. de Balzac, 

Plus tard celui-ci a transporté aux libraires Lecou et Delloye la 

propriété de tous ses ouvrages passés et futurs. Il aurait reçu d'a-

près l'acte, pourprixde cette cession, une somme de 3,000 fr, d'a-

vance.Diverses autres productions ont encore été cédées aux mêmes 

libraires par un traité particulier, et notamment les 1C0 exem-

plaires que s'était réservés M. de Balzac par ses conventions avec 

Mmc veuve Béchet. Mais alors cette dame avait cédé son fonds de 

commerce au sieur Verdet, et c'est à celui-ci qu'a été signifié le 

transport des sieurs Lecou et Delloye. Us'agit de statuer aujour-

d'hui sur la demande qu'ont formée ces derniers contre le sieur 

Dukett en main-levée de son opposition, et la cause est appelée à 

la 4 e chambre. 

M6 Camille Giraud soutient cette demande, et conteste l'opposi-

tion du sieur Dukett, notamment en ce qu'elle n'aurait pas été faite 

entre les mains du sieur Verdet, détenteur des 160 exemplaires, 

dont le prix serait à distribuer entre les créanciers de M. de Balzac, 

s'ils n'avaient pas été cédés nominativement aux sieurs Lecou et 

Delloye, mais en celles de Mme veuve Béchet, au domieile qu'on lui 

attribue dans un petit village près de Tonnerre. 

M c Favre, avocat de M. Dukett, prend à son tour la parole : 

« Mon client, dit-il, homme de lettres, ancien éditeur de la Chro-

nique de Paris, a eu, à cette occasion, des rapports avec M. de Bal-

zac. Mais les relations qu'on a avec M. de Balzac finissent toujours 

mal. M. Dukett avait plusieurs billets dûs par M. de Balzac. Quatre 

sont payés, un cinquième échoit le 20 décembre 1836 et n'est pas 

acquitté. Il comptait, pour se libérer, sur son éditeur Verdet; mais 

Verdet avait fait faillite, et les créanciers de M. de Balzac sont res-

tés avec leurs titres et l'espérance. 

» M. de Balzac a beaucoup de ressources dans l'imagination 

pour faire éclore des productions nouvelles, mais il en a plus encore 

pour promener ses créanciers. Ils sont réduits à saisir ses œuvres 

inachevées, ou même encore innées. C'est ainsi que nous avons 

saisi les Illusions perdues, la Femme vertueuse, restés en chemin, et 

les 16 volumes in-8° de Scènes de la vie privée, Scènes de la vie pari-

sienne et de la vie de province, que M. de Balzac s'était alors engagé 

à mettre au jour. » 

Ici l'avocat justifie la validité de l'opposition formée à la requête 

de son client. 

« Mme veuve Béchet, dit-il, a convolé en secondes noces et est 

aujourd'hui l'épouse de M. Rapillac ; et nous avons été contraint , 

pour rendre hommage au lien conjugal, de signifier notre opposi-

tiou au domicile du second mari de Mme Béchet, qui habite près de 

Tonnerre. Nous avons donc régulièrement procédé. » 

Le défenseur témoigne quelques soupçons sur la sincérité du 

transport fait aux sieurs Lecou et Delloye, et notamment sur l'a-

vance de 5,000 fr. «L'ouvrage vendu 2,000 fr. en vaut 10, et l'on 

sait que l'argent qui entre dans les mains de M. de Balzac prend 

un chemin dans lequel il est très difficile de le suivre. » 

cAprès avoir discuté, en droit, l'effet respectif du transport et de 

l'opposition, Me Favre résume les moyens et persiste à soutenir la 

validité de son opposition, nonobstant le transport signifié non à 

Mme veuve Béchet seule débitrice de M. de Balzac, mais au sieur 

Verdet qui n'avait aucun droit sur les ouvrages saisis. 

Après des répliques animées, le Tribunal continue la cause à 
huitaine pour prononcer son jugement. 

sans réserve et qu'elle a pris pour limite la somme de 100 fr.d'am 
Nedépassons pas, je le veux bien, mais atteignons du moins le t"11^ -

la rémission. Quant aux frais, s'ils ont été maintenus à la char" X ^e 

condamnés d'après l'amnistie, faute de liquidation dans le juee' 6 ^Cs 

conformément à l'art, 194 du Code d'instruction criminelle la Tr"1 '' 
n'ayant pas de titre exécutoire et de ce chef, l'emprisonnement osi 

ealemcnt nul. » 51 radi-

Surces movens, le Tribunal de Yalcnciertnes avait rendu ln 1 

*ï4Umr.t .
 c Ju-gement suivant 

« Considérant qu'il est de principe que nulle incarcération ne 
avoir lieu pour sommes non liquidées. Peut 

» Que dans l'espèce les frais n'ayant été ni liquidés dans le juçem 

ni taxés par le juge, ne pouvaient servir de base à un cmprisomiernem"'' 
» Que remise étant accordée par l'ordonnance royale du 30 mai l!tt-

de toute amende de 100 fr. prononcée en matière correctionnelle <T 
aucune distinction pour ce qui n'excède pas cette somme entre les "m* 
tières fiscales, et notamment celles relatives aux contributions indircT 
et les matières ordinaires, les magistrats ne peuvent mettre de borne ' 
la clémence du Roi, ni par suite maintenir l'emprisonnement dont s'aJi. 
le Tribunal ordonne la mise en liberté de la veuve Sergent et condam 
l'administration aux dépens. » 

La Cour royale, en adoptant purement et simplement les motif-
des premiers j uges, a confirmé ce jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Dupuy. ) 

JALOUSIE. VENGEANCE DUNE FEMME. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (4e chambre). 

(Présidence de M.Mathias.) 

Audience du 26 juillet 1837. 

OPPOSITIONS FORMÉES SUR M. DE BALZAC. — M. DE BALZAC ET LE 

GARDE DU COMMERCE. 

M. de Balzac fait des ouvrages qui sont très courus des lecteurs; 

mais, s'il faut en croire ce que disait aujourd'hui Me Favre à la 

4e chambre, il fait aussi des dettes qui font courir beaucoup ses 

créanciers. Il n'est pas, toujours selon l'avocat, d« condition plus 

dure que celle des créanciers de M. de Balzac. Invisible, impalpa-

ble, il n'apparaît que comme une ombre; c'est un sylphe léger qui 

échappe, au moment où l'on croit le saisir. ( Léger mouvement 

d'hilarité. ) Toutefois, le sieur Dukett, l'un de ses créanciers, a eu 

plus de succès que les autres, grâce à l'adresse d'un habile garde 

du commerce. 
C'est un terrible homme que ce M. Dukett : il doit être l'effroi de 

M. de Balzac. Un jour, il fait vendre son tilbury; une autre fois, il 

tente de saisir cette canne-monstre, cette canne précieuse, dont la 

réparation seule, nous dit une biographie plus ou moins véridique, 

a coûté 18,000 fr. 
M. Dukett a fait plus, il a fait saisir, ou peu s'en faut, la personne 

même de M. de Balzac, en vertu du jugement qui figure encore au 

procès actuel; et voici comment l'avocat a raconté ce curieux épi-

sode. 
« Le garde du commerce, chargé de l'arrestation, revêtu du cos-

tume d'un conducteur de messageries, se présente au domicile de 

M. de Balzac. Il porte un paquet soigneusement enveloppé. « M. de 

Balzac ? — Il n'y est point, répond le domestique. — Tant pis, j'ai 

à lui remettre un objet très précieux dont il me faut un reçu. Je 

suis bien fâché de ne pas le rencontrer. Il faudra donc qu'il vienne 

lui-même au bureau des Messageries retirer ce paquet et émarger 

le registre. 
» Le domestique hésite. « C'est un vase étrusque richement 

garni, ajoute le commissionnaire; j'ai ordre de ne le déposer que 

dans les mains de M. de Balzac lui-même. » 
» Embarrassé, le domestique va en référer à son maître, qui 

donne l'ordre d'introduire le facteur, auquel il se présente comme 

un ami de M. de Balzac; et le même colloque recommence. Enfin, 

emporté par l'impatience ou la curiosité, M. de Balzac se trahit. 

« C'est donc vous M. de Balzac, dit alors le garde du commerce. Ah! 

tant mieux ! j'en suis enchanté, car c'est à M. de Balzac seul que je 

voulais avoir affaire. » En même temps le paquet est décacheté, 

déficelé, et à la place du vase étrusque se trouve une liasse de pa-

piers contenant jugement et prise de corps pour une somme de 

3, 000 fr. Force fut alors au spirituel romancier de désarmer, par 

un paiement intégral, l'inflexibilité de l'officier ministériel. 

Mais M. Dukett avait encore d'autres créances contre M. de 

Balzac et il a formé sur lui des oppositions.Voici à quelle occasion : 

Le 21 octobre 1833, M. de Balzac a cédé à Mme veuve Béchet, 

moyennant 27,000 fr. , ses Etudes de mœurs, à faire, et qui doivent 

composer douze volumes in-8"; mais il s'est réservé 160 exemplai-

res, lesquels ne devaient être tirés qu'après le tirage de la derniè-

re livraison, de manière que l'oeuvre fût complète et achevée. 

Or M. Dukett a l'orme une première opposition entre les mains 

f COUR ROYALE DE DOUAI ( 1" chambre ) . 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 12 juillet. 

QUESTION D'INTERPRÉTATION DE L' ORDONNANCE D'AMNISTIE. 

Les amendes en matière fiscale, et notamment celles prononcées au profit 

des contributions indirectes jusqu'à 100 fr. , sont-elles comprises 

dans l'amnistie ? (Rés. aff.) 

La contrainte par corps peut-elle être exécutée pour les dépens en matière 

correctionnelle, lorsqu'ils n'ont pas été liquidés dans le jugement de 

condamnation, conformément à l'art. 194 du Code d'instruction 

criminelle ? (Rés. nég. ) 

La veuve Sergent, par jugement du Tribunal correctionnel de Valen 
ciennes, avait été condamnée à 100 fr. d'amende et aux dépens, pour 
détention illégale de tabac en feuilles, contrairement aux art. 217 et 218 
de la loi du 28 avril 1816. Le jugement ne contenait pas, comme le pres-
crit l'art. 194 du Code d'instruction criminelle la liquidation des dépens. 
Postérieurement à l'amnistie du 30 mai dernier, l'administration fait 
écrouer la dame Sergent pour avoir paiement de la somme de 100 fr. d'a-
mende et des dépens auxquels elle avait été condamnée. Cette dernière se 
prévaut de l'ordonnance du 30 mai comme lui ayant fait remise de l'a-
mende, et du défaut de liquidé des frais dans le jugement pour obtenir sa 
mise en liberté, qui fut ordonnée par jugement du Tribunal de Valen-
ciennes du 16 juin dernier. 

Sur l'appel, MeDanel, dans l'intérêt de la Régie, soutient que l'amnistie 
du 30 mai n'a point trait aux contraventions en matière de lois fiscales. 
Ces condamnations ont, suivant lui, un caractère spécial; elles sont plu-
tôt des réparations civiles que des peines proprement dites. La preuve en 
est que les personnes civilement responsables sont tenues en ce cas de 
l'amende qui, d'ailleurs, ne tombe pas intégralement dans le Trésor, mais 
se trouve partagée entre lui et la caisse des retraites, et les employés eux-

mêmes. 
L'art. 3 de l'ordonnance, qui exclut de l'amnistie les restitutions et 

dommages-intérêts dus à l'Etat, est donc applicable, surtout d'après l'in-
terprétation que fournit son préambule, aux amendes en matière de con-
tributions indirectes, comme aux amendes des douanes qui, la plupart du 
temps, sont prononcées par la juridiction purement civile des juges-de 
paix.D'ailleurs, l'amnistie ne faisant pas remise des frais qu'elle maintient 
au contraire formellement à la charge des condamnés, l'intimé a pu être 
valablement saisi au corps pour cette dette, malgré le défaut de liquidé 
les formalités du Code de procédure, et notamment l'article 552, n'étant 
pas applicables aux incarcérations en matière dejeontributions indirectes, 
qui sont exécutées par le ministère public en la forme des captures cor-

rectionnelles. 
Me Huré,pour l'intimé, opposait les moyens suivans :« Pour être des 

amendes d'une espèce particulière, s'étendant aux personnes civilement 
responsables se partageant entre divers intéressés, les condamnations pé-
cuniaires au profit de la Régie n'en sont pas moins des amendes qu'em 
brasse la généralité des termes de l'art. 2 do l'amnistie. C'est surtout dans 
les actes de clémence qu'il ne faut pas introduire d'arbitraires distinc-
tions; ce serait s'exposer à faire couler les larmes de ceux dont le monar-
que a voulu obtenir les bénédictions. Les mots restitutions civiles et dom-
mages et intérêts énoncés en l'art. 3 ne peuvent en aucune façon s 'appli-
quer aux amendes en fait de contributions indirectes, amendes que la 
Cour de cassation, dans ses arrêts du 9 décembre 1813 et du 4 février 
1832, considère à juste titre comme des peines correctionnelles. Sans 
doute, il serait difficile d'appliquer la lettre de l'art. 2 aux amendes civi-
lement prononcées en matière de douanes. Mais parce qu'un acte de clé-
mence aura eu des imprévisions, il ne faudra pas, afin de lui donner un 
plus haut mérite logique, le priver de ses effets dans les cas énoncés et 
prévus. Le préambule ne contredit du reste nnllement les termes de l'or-
donnance: par opposition aux délits forestiers complètement amnistiés 
des peines pécuniaires et même corporelles, il exprime que quant aux 

délits cl contraventions en matière fiscale la clémence n'a pu s'étendre 

Acte d'accusation. 

Le 24 janvier dernier, vers sept heures du matin, une femme 

entra dans la boutique de la dame Bordon, marchande de faience 

demeurant boulevard de la Madeleine, 19, traversa cette boutique', 

passa dans une chambre à côté, et s'approchant du lit de la dame 

Bordon, qui était encore couchée, lui dit : « Est-ce vous qui êtes 

madame Bordon ?— Oui, répondit celle-ci. » Aussitôt l'inconnue 

lui jeta au visage un verre d'acide nitrique et se retira précipi-

tamment. Il n'y avait personne dans le magasin. Un passant dé-

clara avoir vu dans ce moment une femme vêtue d'un manteau, 

sortir de la boutique et s'enfuir du côté de la rue Boyale. Aux cris 

de la dame Bordon, les voisins accoururent, le commissaire de po-

lice se rendit sur les lieux; un médecin fut appelé et constata que 

la femme Bordon portait sur presque toutes les parties de la face 

des traces nombreuses de brûlures produites par l'action d'un li-

quide corrosif, qui avait rejailli sur la couverture de son lit et sur 

le mouchoir dont elle avait la tête enveloppée. Les blessures de 

la femme Bordon étaient fort graves.Un médecin commis par le 

juge pour les visiter de nouveau, reconnut, à la date du 11 mars 

dernier, qu'il existait à la paupière de l'œil droit, une cicatrice 

qui en gênait le mouvement; que le globe de l'œil, atteint par le 

liquide, était couvert d'une taie qui rendait la vue trouble, incer-

taine; que la vue de ce côté resterait long-temps douloureuse et 

peut-être toujours imparfaite; enfin, que les cicatrices du visage 

avaient occasioné une difformité qui ne s'effacerait jamais. A cette 

époque quelques—unes des plaies n'étaient pas encore cicatrisées; 

la malade gardait la chambre et ne pouvait se livrer à aucun tra-

vail. La femme Bordon déclara que l'auteur du crime était venue 

la veille à la même heure, dans la boutique, sans doute pour exa-

miner les localités. Elle donna son signalement qu'elle avait eu le 

temps de remarquer, et elle ajouta qu'elle ne connaissait nullement 

ni la personne qui l'avait si cruellement maltraitée, ni les motifs qui 

pouvaient l'avoir portée à cet acte de vengeance. Mais bientôt l'au-

torité fut informée qu'une fille nommée Cécile Benoist, demeurant 

rue de Suresne's, avait vécu en concubinage avec un marchand de 

porcelaine (le sieur B. . . ), qui passait pour avoir eu antérieure-

ment des liaisons avec la femme Bordon. Depuis quelque temps 

M. R. . . n'allait plus chez la fille Benoist, et l'on soupçonna que 

cette dernière, excitée par la jalousie, avait voulu se venger de sa 

rivale réelle ou supposée, en la défigurant. Cécile Benoist, qui s'é-

tait soustraite pendant long-temps aux recherches de la police, a 

été arrêtée postérieurement à l'arrêt qui l'a renvoyée devant la 

Cour d'assises. Elle a fait l'aveu de son crime, et a déclaré qu'elle 

y avait été poussée par la jalousie; que son intention, après s'être 

vengée de sa rivale, avait été de se réfugier dans le domicile du 

sieur R. . . , et d'y avaler une autre partie d'eau-forte qu'elle s e-

tait réservée pour se détruire. , 
C'est à raison de ces faits que Cécile Benoist comparaîtra devant, 

la Cour d'assises, le 3 août prochain, sous l'accusation d'avoir M>-

lontairement et avec préméditation, fait des blessures à la femme 

Bordon, lesquelles lui ont occasioné une maladie et incapacité de 

travail personnel pendant plus de vingt jours. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE POITIERS. 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 20 juilleU 

ARRÊTÉ D'UN MAIRE CONDAMNANT UN CHlÈN A ETRE fUSILU3, 

M. Poirier est brigadier des gardes à pied de la forêt de Mou 

lière. Le plus actif, le plus adroit, le plus intrépide, le plus doc 

des gardiens de la forêt, placés sous ses ordres est, sans
 contI

L
e(

! 

son fidèle boule-dogue. «Monarque, tel est son nom, évente
( 

adresse les maraudeurs de nuit, pour lesquels il y a danger a 

devant lui. » C'est dans ces termes flatteurs que parle de ce p» 

animal, dans l'arrêté ci-après daté, M. le préfet de la Vienne, 

jourd'hui directeur de la police générale du royaume.
 g a 

Mais que d'inimitiés, Monarque, la terreur des marauaeu ^
 ; 

suscitées à son maître ! que d'animadversion il a attiré sur sa ^ 

Or, le 17 janvier dernier, une heure après le coucher du
 de 

M. Poirier fut mis par son chien sur les traces de quatre voicu ^ 

bois ; ce garde somme les délinquans de décliner leurs nom s 

rendre les serpes dont ils étaient porteurs. Les maraudeurs v
 t 

dent par des injures et des menaces; ils brandissent lwB* ifo* 

et en lancent des coups au garde forestier. Une lutte s'engar • |,
u

„ 

narque prend parti pour son maître et mord assez vlvem v,
onn

us 

des délinquans. Ceux-ci prennent enfin la fuite sans être r . . ̂  

par le brigadier Poirier, qui dressa du tout procès-verbal co 

connus. ,
 rs

 ie 

Mais bientôt. M. Poirier connaîtra le nom de ces m^'C
 v

a se 

nuit; car l'un d'eux, celui qui a été mordu par son A
iïD

e * 

présenter devant le maire de la commune, comme une > ^^j-

la brutalité du brigadier Poirier qui a, suivant le pla>gna"' j| sUf 

tude de faire dévorer par son chien les voleurs de bois '1 

prend dans la forêt de Meulière. 
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>ire de la Chapellc-Moulière, vivement ému des plaintes 

Administré, prend, le 5 mars 1837, l'arrête suivant : 

\
e

maire de la Chapellc-Moulière à M. Charles Mondor, Capitaine de 

,aS
u

de
iêcSain^ êtes invité à requérir deux gardes nationaux et 

. MÎI fusiller le chien de M. Poirier, garde-brigadier dans la foret de 
a
/ , fère d'après la lettre de M. le procureur du Roi du 25 février. 

ilouUer ' v » Signé J EAN ROY. » 

Le capitaine de la garde nationale, avec 

moasnie, se présenta le même jour à la loge 
01 n

> „./»,it;nn dans IPS vinut-miatre hei 

deux hommes de sa 

de M. Poirier pour 

rttreT exécution, dans les vingt-quatre heures, la sentence de 

ort portée contre Monarque; mais heureusement Monarque et 

fon maître étaient absens; ils fi 

mais 

faisaient leur tournée 

îarque 

habituelle. 
S
°M Poirier déféra, le lendemain, l'arrêté canicide à M. le préfet de 

,
a
 Vienne. Ce magistrat ordonna aussitôt un sursis à l'exécution de 

cet arrêt de mort. 

Tandis qu'on instruit sur la conduite de Monarque, un autre 

maire aussi préoccupé que celui de la Chapelle-Moulière des in-

térêts' de ses administrés les maraudeurs, le maire de Bignoux 

adresse à M. le procureur du Boi une dénonciation contre Mo-

narque, que ce magistrat renvoie à M. le préfet. 

Voici le texte de cette dénonciation : 

Bignoux, le 15 mars 1837. 
« M. le procureur du Roi, 

» Ayant entendu dire que M. le maire de la Chapelle-Moulière s 'était 
nlaint près de vous de ce que M. Poirier, garde forestier, avait fait mor-
Jre par son chien un homme de sa commune, je m'empresse, Monsieur, 

de saisir cette occasion pour vous dénoncer un pareil fait arrivé dans ma 
commune, devant témoins, et excité sur la personne du nommé Antoine 

Maître, dit Bois-Vert. 
» Il paraît que ce garde a la cruelle habitude, d'après les plaignans, de 

se donner ce hideux plaisir toutes les fois qu'il en trouve l'occasion. Est-
ce que M. le brigadier Poirier serait un descendant de Pisaro, et qu'il 
voudrait renouveler des Espagnols les barbares combats qu'ils livraient 
aux Mexicains ! 

» Je suis loin de croire, Monsieur, que vous ne mettiez pas un frein a 
cette extravagance, qui, sûrement, n'est pas approuvée de Messieurs de 
l'administration des eaux et forêts. Je vous prierai donc en grâce, Mon-
sieur, de vouloir prendre des mesures pour que M. Poirier, et son chien 
Monarque, ne donnassent plus à l'avenir de pareils scandales, car il serait 
à craindre qu'une récidive n'apportât malheur soit au maître, soit au 
chien Monarque, qu'on aurait dû, il y a long-temps, démonarquiser, si 
les pauvres gens de notre pays n'étaient pas si simples. Cependant il 
pourrait se faire que les dents du chien qui les déchirent, et la brutalité 
du maître ne les excitassent, enfin, à la vengeance; et c'est pour éviter de 
plus grands maux que je vous écris, Monsieur, cette lettre. 

» J'ai l'honneur, M. le procureur du Roi, etc. 

» Signé LEMITE. » 

Le 30 mars, M. le préfet, sur le rapport de M. l'inspecteur des 

eaux et forêts, qui constate : « Que Monarque n'est ni féroce, ni 

dangereux; qu'il est au contraire d'un naturel fort doux; qu'il 

n'est redoutable que pour les maraudeurs de nuit qu'il évente 

avec adresse, et pour lesquels il y aurait danger de fuir devant 

lui. » 

Annulle l'arrêté de M. le maire de la Chapelle-Moulière. 

Mais, si Monarque a gagné son procès, on va faire celui de son 

maître. Il est écrit dans le Code pénal que celui qui excite son 

chien contre quelqu'un, se rend passible d'une peine de simple 

police. Pourquoi M. le brigadier Poirier ne serait-il pas traduit 

devant le juge de police sous le poids de cette contravention? 

Le maire du chef-lieu du canton est saisi de la plainte du 

maire de la Chapelle-Moulière. Il partage la juste indignation de 

son collègue. M. Poirier est cité à comparaître devant le Tribunal 

de simple police du canton de Saint-Julien-l'Ars. 

Ce Tribunal déclare M. Poirier atteint et convaincu d'avoir excité 

son chien à mordre le sieur Massé, et le condamne en six francs 
d'amende. 

Ce jugement est un triomphe pour les maraudeurs et une dé-

faite pour le garde forestier. 

Aussi M. Poirier s'empresse-t-il de déférer une semblable déci-
sion à la censure des juges d'appel. 

A l'audience de ce jour, M
e
 Orillard, pour l'appelant, a soutenu 

qu'en supposant constant le fait d'excitation, ce qui était dénié de 

la manière la plus formelle, ce fait ce serait passé de garde à dé-

mquant; qu'ainsi M. Poirier pouvait se placer sous l'égide tuté-

•aire de l'art. 75 de la constitution de l'an VIII, et 39 de l'ordon-

nance réglementaire sur le Code forestier. 

Le Tribunal, malgré les conclusions de M. le procureur du Roi, à 

adopté ce système. Le jugement du Tribunal de police de Saint-

Julien-l'Ars a été annulé comme l'avait été l'arrêté du maire de la 

Chapelle-Moulière. 

( 94'J ) 

liculté. William mc voyant approcher, me dit: «Ah! mon père, 

ne me faites pas cela! — Mon enfant, lui dis-je, il faut que nous y 

passions tous. Aussitôt je lui mis mon mouchoir autour du cou, je 

l'envoyai rejoindre ses frères et leur pauvre mère défunte ! Après 

avoir embrassé mes enfans morts, je sortis de la maison à cinq heu-

res du matin, mais j'y rentrai plus tard, tout exprès pour me faire 
prendre. » 

Ce récit a glacé l'auditoire de terreur. 

Deux médecins de l'hospice des aliénés ( lunatic asylum) ont dé-

claré qu'il était impossible qu'un père eût commis de pareilles 

atrocités sans être atteint d'un dérangement d'esprit au moins 

momentané. Cependant ils ont examiné l'accusé après l'événe-

ment et ont reconnu qu'il jouissait de l'entier et complet usage de 
ses facultés intellectuelles. 

Le jury, après une courte délibération, a déclaré l'accusé cou-
pable du crime. 

M. le juge Park, avant de prononcer la sentence, a dit : « Depuis 

quarante ans que j'exerce mes pénibles fonctions, je n'ai point vu 

une cause aussi épouvantable. Le jury a sagement décidé qu'il n'y 

avait aucun motif de supposer que l'accusé fût incapable de faire 

aucune distinction entre le bien et le mal. La misère, même la plus 

profonde, ne saurait excuser un paréil forfait.Vous n'avez donc, 

Greensmith, rien à attendre de la clémence des hommes, il ne vous 

reste qu'à profiter du peu de temps que vous avez à vivre, pour im-

plorer la miséricorde divine. Lorsque votre corps aura expié vos 

crimes, Dieu aura pitié de votre âme coupable si elle s'en rend di-
gne par son repentir. 

» Je déclare donc qu'en expiation de ce quadruple homicide, vous 

serez, en la forme ordinaire, conduit au lieu du supplice, et pendu 

et étranglé jusqu'à ce que mort s'en suive. » 

Greensmith a entendu ces paroles d'un air stupide, et s'est retiré 

sans donner le plus léger signe d'émotion. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

POITIERS. — Les légitimistes de l'arrondissement de Poitiers 

ont célébré la Saint-Henri. La veille au soir, 21 coups de coulevri-

nes, tirés d'un jardin voisin du parc de Blossac, ont annoncé la 

fête. Le jour de la fête, pendant qu'un banquet de 110 couverts se 

donnait à l'hôtel de France en l'honneur du roi légitime, on tirait 

de nouvelles salves d'artillerie et un feu d'artifice. 

L'autorité instruit sur cette affaire. 

— FOUGÈRES, 24 juillet. — On apprend à l'instant à Fougères 

la nouvelle que le réfractaire Simon vient d'être arrêté par la gen-

darmerie dans la commune de Saint-Christophe, arrondissement 

de Vitré. Il se tenait, dit-on, caché dans un four abandonné. 

Cet individu, qui est celui de tous les réfractaires que l'on regar 

dait comme l'homme le plus intelligent et le plus dangereux, était 

recherché avec soin depuis sept ans. C'est une prise importante 

pour la tranquillité future de l'arrondissement. 

ANGLETEBRE. 

ASSISES DE NOTTINGHAM. 

Assassinat de quatre enfans par leur père. 

Thomas Greensmith, âgé de 35 ans, est un ouvrier cordier d'une 

'cMe douce et calme ; son maintien forme un contraste singulier 

\ecle crime qui lui est imputé, et dont les preuves ne sont que 
iroP évidentes 

Charlotte Wilson, qui habite une maison voisine de celle de 

feerisraith, dépose que dans la matinée du 4 avril, à 7 heures 
01ns un quart, elle vit et entendit un petit garçon qui frappait à 

ups redoublés, à la porte de Greensmith; comme on ne lui ou-

a« pas, elle avertit Anne Fryer, femme de ménage, qui habitait 

sil
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PARIS , 26 JUILLET. 

— Toutes les chambres de la Cour royale sont convoquées pour 

lundi prochain 31 juillet, onze heures du matin, à l'effet de procé-

der au roulement pour l'année judiciaire de 1837 à 1838. 

— M. Paris Lamaury, président du Tribunal civil de Fontaine-

bleau, nommé membre de la Légion-d'Honneur , a prêté aujour-

d'hui serment en cette qualité, entre les mains de M. le premier 

président Séguier, présidant extraordinairement la 2e chambre de 
la Cour. 

*— A aucune époque les accidens occasionnés par l'imprudence 

ou la maladresse des cochers n'ont été aussi fréquens. On ne peut 

douter que ces résultats déplorables ne soient dûs en grande partie 

à l'existence d'une compagnie d'assurance qui garantit les auteurs 

de ces accidens contre toute responsabilité pécuniaire. Aussi la sé 

vérité des Tribunaux doit-elle être plus grande lorsqu'il s'agit de 

déterminer les dommages-intérêts qui retombent à la charge de 

cette compagnie. La 2e chambre de la Cour, sur la plaidoirie de M' 

Doré, vient de signaler son opinion à cet égard, en portant 

1,500 fr. au lieu de 1,000 fr., accordés par les premiers juges, les 

dommages-intérêts auxquels l'administration des voitures dites Di 

ligentes et le cocher Briseville ont été condamnés pour blessures 

ayant occasionné la mort du nommé Varet. 

— MÉMOIRES DE M
ME

 PARQTJIN (M
1 le

 Cochelet). — Le manuscrit 

d'un ouvrage littéraire, composé par une femme mariée sous le régime de 

la communauté, tombe-t-il dans cette communauté alors même qu'il n'a 

étépubliéet imprimé qu'après la mort de l'auteur ? 

Nous avons déjà plusieurs fois entretenu nos lecteurs de cette 

affaire. On se rappelle que MUe Cochelet, devenue depuis Mme Char-

les Parquin, avait écrit des Mémoires sur la reine Hortense. M. Par-

quin, qui avait trouvé ce manuscrit dans les papiers de sa femme 

après son décès, le vendit, au nom de sa fille mineure, au libraire 

Ladvocat, moyennant une somme de 2,000 fr. Opposition fut faite 

sur ce prix par les créanciers de M. Parquin; et, de là, question de 

savoir si le manuscrit, et par conséquent le prix qui le représentait, 

était un bien de la communauté, ou était, au contraire, personnel 

et propre à son auteur. 

Le Tribunal, après avoir entendu M0 Chapon Dabit, avocat des 

créanciers de M. Parquin, et malgré une discussion lumineuse de 

Mc Sallé, a rendu le jugement suivant: 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1401 du Code civil tous les biens 
meubles quelconques, appartenant aux époux, tombent dans la commu-
nauté ; 

» Attendu qu'une production de l'esprit, lorsque l'auteur lui a impri-
mé une forme matérielle et appréciable en la consignant par écrit, est 
une valeur réalisable en argent et constitue à ce titre une véritable pro-
priété mobilière; 

» Attendu que les créanciers de la communauté ont le droit de pour-
suivre sur tout ce qui en dépend le montant de ce qui leur est dû ; 

» Attendu que la dame Parquin a laissé à son décès un manuscrit in-
titulé : Mémoires de la reine Hortense, que le sieur Parquin, son mari, a 
vendu depuis pour le compte de la demoiselle Parquin, sa fille mineure , 
au sieur Ladvocat, libraire ; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare bonne et valable l'opposition for-
mée à la requête des créanciers de la communauté des sieur et dame 
Parquin, aux mains de Ladvocat, libraire. » 

— M. le général Donnadieu s'est pourvu aujourd'hui en cas-

sation contre l'arrêt de la Conr d'assises du 24 de ce mois, qui l'a 

condamné à 2 ans de prison, à 5,000 fr. d'amende, et à l'interdiction 

d'une partie des droits civils pendant deux ans. 

— Le 14 janvier dernier, les ouvriers qui travaillaient dans la 

maison de la rue de Clichy, 64, entendent des coups sourds qui 

ébranlent tout le bâtiment. Presque aussitôt on %>it les planchera 

'affaisser, puis s'écrouler avec un bruit effroyabV Des ouvriers/ 

les uns se réfugient dans les angles des chambres^ ^ 

cramponnent aux fenêtres , aux portes, et échappenf^rrrsr-a une 

mort presque certaine ; ceux qui étaient au milieu des chambres 

veulent fuir, mais ils n'en ont pas le temps : on les voit perdre l'é-

quilibre et tomber au milieu des décombres. Un des ouvriers, le 

sieur Darsac, est tué ; plusieurs sont dangereusement blessés. Le 

sieur Buisson, qui se trouvait au moment de la chute de la maison 

au troisième étage, tombe au rez-de-chaussée; il est garanti de 

action meurtrière des matériaux qui s'accumulent au-dessus de 

lui par une poutre qui se trouve placée en travers, et qui forme 

une espèce de rempart. 

L'auteur de ce désastre fut bientôt connu et signalé à la justice. 

C'était le sieur Fort, terrassier, qui, malgré les recommandations 

expresses qui lui avaient été faites par les ouvriers et l'architecte, 

avait abattu l'un des poteaux qui soutenaient les plafonds et se dis-

posait à jeter à terre le second, lorsque la maison s'est écroulée. 

Traduit en police correctionnelle avec le sieur Jumentier, qui 

avait entrepris les travaux de terrassement, le sieur Lefort y fut 

condamné à 2,000 fr. d'amende, à 500 de de dommages-intérêts 

envers le sieur Buisson, et à 300 fr. envers le sieur Narce. 

Le Tribunal renvoya de la prévention le sieur Jumentier, par le 

motif qu'il étai t resté étranger à l'exécution des travaux par lui 

confiés au sieur Fort, par suite d'un sous-traité fait avec celui-ci . 

Sur l'appel, la Cour, après avoir entendu Me Bertin pour les 

sieurs Buisson et Narce, et Me Berit pour le sieur Jumentier, a in-

firmé le jugement du Tribunal correctionnel et condamné le sieur 

Jumentier en paiement des dommages-intérêts de 500 et 300 fr. 

Voici la liste des principales affaires qui seront jugées pen-

dant la première session d'août 1837, sous la présidence de M. Du-

puy qui, comme nous l'avons annoncé, continuera ses fonctions de 

président jusqu'à la fin du trimestre. Les 1
er

 et 2 août seront con-

sacrés à juger des affaires de vols commis la nuit à l'aide d'effrac-

tion, dans des maisons habitées; le 3 comparaîtra la fille Benoist, 

accusée d'avoir fait des blessures volontaires qui ont occasioné une 

incapacité de travail personnel de plus de vingt jours; le 4, les 

époux Roger (vol et faux en écriture privée) ; le 7, Gallé (faux en 

écriture de commerce); le 9, Henry Journet, dit Gustave de Bon-

court (faux en écriture de comm.) ; le 10, Gargias, complot contre 

l'Etat (contumace del'affairedelaruedesProuvaires),lell, Robert 

et Godet (blessures graves) ; lemême jour,Lacombe et Grèze (voies 

de fait graves) ; le 12, Pastol (vol, nuit, fausses clés, maison habi-

tée) ; le même jour, Roussel (vol par un employé de l'administra-

tion de la poste aux lettres); le 14, Couder et Teissedue (vol avec 

fausses clés, effraction et coups volontaires ) . 

De toutes les escroqueries qui font journellement vivre un as-

sez grand nombre d'industriels , la plus grossière et la plus éventée 

est sans contredit celle qui est si connue sous le nom de vol à l'amé-

ricaine. Ce genre de délit est même devenu assez rare au Tribunal 

de policé correctionnelle, grâces sans doute aux constans efforts 

qu'a faits la publicité pour en divulguer les stupides et invariables 

manœuvres. Au surplus, l'audience d'aujourd'hui est encore venue 

nous prouver que le bon sens du peuple a pris l'éveil, et que la foi 

ordinairement si robuste de ceux que l'on voulait prendre pour du-

pes, n'est pas tout-à-fait aussi crédule. 

Il est 8 heures et demie du soir : trois industriels cherchant aven-

ture rôdent sur la place de la Bastille. Des agens de police qui les 

connaissent de longue date, rôdent de leur côté et les observent. 

Survient un campagnard, portant un sac d'argent; le système d'at-

traction agit aussitôt sur les industriels; ils se rapprochent, ils déli-

bèrent : les rôles sont distribués. Lebreton se détache pour faire le 

guet; Laporte s'éloigne un moment pour se préparer à jouer le ri-

chard ; Blin vajcommencer l'attaque. « Bonsoir, Monsieur, dit-il au 

paysan, de quel pays êtes-vous ?—Qu'est-ce que ça vous fait, vous 

êtes plus curieux que moi qui ne vous demande rien. —Moi je suis 

de la Bourgogne, marchand de rouenneries. — Et moi je viens à 

Paris pour vendre mon bateau de pommes. 

Laporte entre en scène et d'un ton dégagé :«Mes amis, tel que vous 

me voyez, je descends de la diligence : j'avais donné 20 fr. à un pe-

tit drôle pour me conduire à l'hôpital. Le petit drôle m'a laissé en 

plan : qui de vous deux veut gagner une autre pièce?— Je n'en ai 

pas besoin, Dieu merci, dit l'homme de la campagne. —N'importe, 

dit l'autre, c'est toujours bon à gagner.»Les voilà bon gré, mal gré, 

marchant de compagnie. La police les suit à pas de loup. On arrive 

au pont d'Austerlitz : l'étranger paie généreusement le passage et 

frappant sur ses poches : — Pardine, dit-il, convenez-donc avec 

moi que l'or est une monnaie détestable. J'en ai là, je ne sais qu'en 

faire, et mon vertueux père en succombant sous les coups des féroces 

Bédouins aurait bien dû me laisser sa fortune en pièces de cent sous* 

C'est cent fois plus commode, et c'est si vrai, que j'échangerais vo-

lontiers pièce contre pièce,pas vrai, bonhomme. —Ouais, dit le bon-

homme en ricanant dans sa barbe. Ah ! ça, pour qui que vous me 

prenez donc comme ça de depuis une heure? vous vous gaussez de 

moi, mon cher; y a bien long-temps que j'entends parler de vos ma-

niques. Allez, allez, on n'apprendra pas à un vieux singe à faire la 
grimace. 

Laporte et Blin lèvent le pied sur-le-champ : mais la police est 

plus alerte; ils sont arrêtés et traduits aujourd'hui devant la68 

chambre qui les condamne, attendu la récidive, chacun à 5 ans de 

prison, 3,000 fr. d'amende et à 5 ans de* surveillance. 

Quant à Lebreton que les témoins désignent comme complice, iî 

ne comparaît pas, ce qui n'empêche pas le Tribunal de le con^ 

damner par défaut à 2 ans de prison et à 50 fr. d'amende. 

— Le Tribunal de simple police de Pantin, dans son audience 

du 24 de ce mois, vient encore de sévir contre des vendeurs à faux 

poids. 

Environ mille paquets de chandelle, présentant un déficit de 4 à 

6 onces par paquet, ont été saisis chez dix épiciers de Belleville. 

Deux fabricans, les sieurs Dumont, de Ménilmontant, et Lecel-

lier, de la Chapelle, qui avaient livré cette chandelle, ont été con-

damnés chacun à l'amende de 15 fr. 

Les dix épiciers, les sieurs Archambault, Daguenet, Gonthier, 

Joncherie, Caumont, Marteau, Vivenot, Menou et Ganot, n'ont été 

condamnés qu'à de légères amendes. 

La chandelle d'un autre fabricant, le sieur Deniset, boulevart de 

l'Hôpital, à Paris, a été saisie pour faux poids. Il a été condamné à 

15 fr. d'amende. Mais l'épicier qui avait acheté au cours du jour 

ayant réclamé contre la fraude, le fabricant lui a remis de la chan-

delle au poids, et l'épicier a été renvoyé sans amende ni dépens. 

Les chandelles sont sous les scellés. Des dispositions doivent 

être prises pour qu'elles soient retirées du commerce. 

— Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux d'hier le 

suicide par lequel Métayer, soldat détenu sous la prévention de 

vol de quelques bouteilles de vin blanc, avait mis fin à ses jours. 

Au moment où ses camarades, entrant dans sa chambre, ont aperçu 

ce malheureux suspendu à l'espagnolette de la croisée, il donnait 



encore quelques signes d'existence ; mais ces" soldats, obéissant à ' 

un absurde préjugé, et ne voulant pas toucher à la corde d'un pendu, 

allèrent avertir M.Verjus, directeur de la maison. Il se pressa d'ac-

courir, mais il n'était plus temps : Métayer avait cessé de vivre. 

 Voici de nouveaux détails qui nous parviennent sur le suicide de 

M.le docteurP..., dont nous avons parlé dans notre numéro d'hier. La 

veille de l'événement, ce jeune médecin rencontra sur le boule-

vard deux de ses créanciers qui lui réclamèrent, l'in jure à la bou-

che, une somme de 1,000 à 1,200 francs. Le docteur P..., aidé de 

son concierge, qui se trouvait là par hasard, parvint à se débarras-

ser de ses deux créanciers ; mais en quittant le lieu de la scène, il 

leur dit: «Vous venez de me déshonorer, je sais maintenant ce qui 

me reste à faire. » 
Peu d'instans après, il revient à son domicile, et écrit pendant 

toute la nuit. Le matin, vers sept [heures, il envoie sa domestique 

chercher de la ficelle chez l'épicier; celle qu'elle apporte lui pa-

raissant trop faible pour accomplir son funeste projet, il la ren-

voie en demander de plus forte. 

A son retour, il lui remet une lettre adressée à sa femme, alors 

à Saint-Mandé, avec prière de la porter à une laitière du lieu qui, 

le matin, vient stationner rue Pastourelle; puis il ferme la porte. 

Une demi-heure après, l'explosion se fait entendre ; on aperçoit 

des flammes à travers la fenêtre. Aussitôt les sapeurs-pompiers 

accourent. C'est alors qu'on trouve M. P. . . étendu sur le carreau. 

( Ilot) ) 

Ses vètemens avaient pris feu par suite de l'explosion du fusil de 

calibre avec lequel il s'était donné la mort. Cet infortuné av,)it 

fixé la ficelle après le mur, puis l'ayant attachée à la détente du 

fusil, dont le canon était dirigé sur sa poitrine, il avait tiré l'arme 

sur lui même, et la balle/après l'avoir traversé, est allée se perdre 

dans le mur de face. Son portefeuille avait été retrouvé avant sa 

mort. 

— On lit dans un journal du matin des détails fort circonstanciés 

sur les suites funestes qu'a eues l'apparition, dans le quartier 

d'Oyapock, à la Guyane-Française, de quelques noirs, dits Bonnis, 

dont quatre ont été fusillés sur l'ordre d'un officier qui comman-

dait, dans cette localité, un détachement de la garnison de Cayenne. 

Le gouvernement a reçu des rapports officiels au sujet de cet 

événement. 

Sur le compte qui en a été rendu au Roi, Sa Majesté a décidé, le 

25 de ce mois, que l'officier commandant du détachement serait 

traduit devant un Conseil de guerre, et que le gouverneur de la 

Guyane-Française serait rappelé en France, pour rendre compte de 

sa conduite. ( Charte de 1830. ) 

— On lit dans YAdvertiser, ou Moniteur de New-York, les cu-

rieux détails d'un procès jugé par le sachent, ou ancien d'une tribu 

indienne. Une jeune fille accusait son infidèle de l'avoir abandon-

née, et demandait la réparation de cette atteinte portée à son hon-

neur, comme aurait pu le faire une demoiselle anglaise à la C 
des commonpleas . 011r 

La demoiselle exposait que le jeune homme était venu lui f ■ 
de nombreuses visites au tcigwam, ou cabane habitée par ̂  

père; elle produisait, entre autres gages de sa tendresse, un pan
SOn 

de plumes rares et quelques aunes de flanelle rouge. ' 

Le défendeur ne niait pas d'avoir eu pour la réclamante les 

tentions que les hommes de tous les pays, civilisés ou non il ■ 

vent à la beauté; mais il soutenait que ses visites s'adressaient^ 

père et non à la fille, et que s'il avait fait à celle-ci quelques c^' 

deaux, c'était par pure amitié pour son père, et sans conséquence" 

Le vieux sachem a interrompu cette habile plaidoirie, en di-

sant : «Il paraît que les coutumes sont renversées; dans mon iounî 

temps on faisait aussi la cour aux pères, mais c'était afin de s'ai)
6 

procher plus aisément des filles ; vous pourriez bien, mon jeun 

ami, avoir employé ces ruses pour mieux fasciner les veux èi 

surveillant. Je vous condamne, en conséquence, à donner à cett' 

fille, à titre de dédommagement, un paquet de plumes jaunes
3 

l'anneau d'or monté en pierres vertes que vous portez au carti-

lage du nez, et une douzaine de peaux de castor. » 

La jeune fille s'est mise à sauter de joie, à battre des mains en 

s'écriant : «Eh bien, à ce prix là je lui pardonne, et il pourra' re-

commencer à me faire la cour quand il voudra. » 

RUE DE SEINE, 10. Librairie de CHARLES HINGRAY, éditeur du DROIT CIVIL EXPLIQUÉ PAR M. TROPLONG, conseiller à la Cour de cassation. 

TRAITE THEORIQUE ET PRATIQUE DU 

DROIT crame FRANÇAIS. 
2 vol. in-8. Par M. RATJTER, doyen de la Faculté de Strasbourg, député du Bas-Rhin. — Prix : 15 fr. 

TRAITÉ DE LA LÉGISLATION ET DE LA PRATIQUE DES 

COURS D'EAU. 
2 vol. in-8. Deuxième édition entièrement refondue; par M.DAVIEL , ancien premier avocat-général, bâtonnier 

de l'Ordre des avocats à la Cour de Rouen. — Prix : 15 fr. 

INSTITUTION 

DE DEMOISELLES, 
Dirigée par M11' Bourdeil de Paris, rue des Tanneurs, 8, à l'Aigle, département de l'Orne, près 

Taris. 
« Nous recommandons, particulièrement, cet établissement à la confiance des mères de fa-

mille, ayant obtenu les plus excellens renseignemens sur la bonne éducation qu'on y donne aux 
jeunes demoiselles; et il nous a paru à ces différens titres, que le prix de la pension fixé à 500 f. 
était également modéré. » 

Cet établissement, situé au centre de la ville, présente tous les avantages que les parens peu-
•vent désirer. Appartenons vastes et bien aérés, salles d'études, salles de. récréation, réfectoirs , 
dortoirs, cour et jardin, entièrement consacrés aux élèves et tout ce qui peut contribuer à la 

lanté et à l'agrément. 
La religion est l'objet d'un soin particulier. L'observance des devoirs qu'elle prescrit est ri-

goureusement exigée. Si des élèves ne professent pas la religion catholique, la directrice est 
également attentive à les maintenir dans l'exercice de leurs cultes différens et ne permettrait 

jamais qu'elles en fussent distraites. 

L'ENSEIGNEMENT COMPREND : 

La lecture, l'écriture française et anglaise, l'arithmétique, la tenue des livres, la géographie, 
l'histoire, la mythologie et les ouvrages à l'aiguille. 

Les élèves de la première division font un cours de rhétorique française appliquée au style 

épistolaire. 
On donne de plus les leçons d'agrément que les parens déterminent. 
L'établissement de Mlle BOURDEIL a une existence de trois ans et il compte quatre-vingts 

élèves. C'est la recommandation qu'elle présente aux parens qui voudront bien aussi lui confier 
l'éducation de leurs enfans ; sa ferveur répond à tous qu'elle accomplira les devoirs de sa pro-

fession. 
CONDITIONS : Prix de la pension, blanchissage compris, 500 fr. par an.— Les leçons ci-après 

se paient à part : l'anglais, 10 fr. par mois ; l'italien, 10 fr. par mois ; le dessin, 10 fr. par mois ; 
le piano ou la harpe, la musique vocale, 15 fr. par mois ; la guitarre, 13 fr. par mois ; la danse, 

6 fr. par mois. 
Chaque élève fournit son lit, son linge de table, un couvert et un gobelet d'argent à sa marque 

ou, si on le préfère, le lit et le linge de table seront fournis à raison de trente francs par an. 

des -deux commanditaires sus indiqués, et en 
nom collectif à l'égard des sieurs Hervieu et 
Potard. 

La raison de commerce et la signature socia-
les seront HERVIEU, POTARD es C°. 

La société aura pour objet la continuation du 
commerce d'étoffes et rubans de soie qu'exer-
çaient MM. Morand et Henneguy, et de toutes 
les opérations qui en dépendent, sans que les 
associas gérans puissent ajouter aucune opéra-
tion étrangère à ce commerce, ni engager leur 
signature pour d'autres affaires que celle dudit 
commerce d'étoffes et rubans de soie, ni faire 
crédit aux acheteurs inconnus pour une somme 
excédant celle de 5000 fr. 

Le siège de ladite société est établi à Paris, 
rue Richelieu, 92. 

Les sieurs Hervieu et Potard seront associés 
gérans, ayant chacun la signature sociale. 

La mise de fonds est, pour les deux comman-
ditaires, de chacun 50,000 francs présentement 
versés, dont 97,592 fr. 70 cent, en marchandises 
et 2407 fr. 30 cent, en espèces. 

Ils se réservent, en outre, la faculté de ver-
ser dans la caisse de la société à titre de dépôt 
volontaires et avances de fonds toutes les som 
mes qu'ils auront à leur disposition, sauf à eux 

les retirer quand bon leur simblera. 
Celle de M. Hervieu est de 20,000 francs qu'il 

versera dans la caisse sociale dans le courant de 
ce mois. 

Celle de M. Potard est de 70,000 francs qu'il 
versera également dans le courant dudit mois 
de juillet. 

La durée de la présente société sera de huit 
années consécutives qui ont commencé le i« 
juillet courant et finiront le 30 juin 1845. 

Pour extrait : 
Signé : SCHAYÉ. 

EAU COSMÉTIQUE DE CADET, 
Pharmacien, rue Saint-Honoré, 108. 

Cette Eau entretient la souplesse et la beauté de la peau; employée aux usages de la toilette, 
elle procure un sentiment de fraîcheur et de bien-être que l'on conserve pendant le reste de la 
journée. Enfin, ce délicieux parfum remplace avec supériorité les eaux de Mélisse et de Cologne, 
pour tous les usages, tant internes qu'externes. Prix : 2 fr. le rouleau; 11 fr. la caisse de six. Chez 

Je même 

CHOCOLAT A LA POLENTA DE CADET DEVAUX. 

Prix: simple 3 fr., ou au lichen d'Islande, 3 fr. 50 c.; et pastilles rafraîchissantes contre la soif 

BEPABATEUR-REBEIL. 
Noul n'aurions pas pensé à annoncer publiquement le Réparateur-Rèbeil, si nous n'étions 

journellement excité par les consommateurs, qui nous assurent que c'est un véritable 
service à rendre que de l'indiquer aux personnes qui ne le connaissent pas, au.moment où l'on 
annonce tant de drogues qui ne produisent aucun effet.— LE REPARATEUR-REVEIL est le seul 
reconnu pour arrêter la chute des cheveux, les faire recroître et les empêcher de blanchir; il 
est d'autant plus recherché que l'expérience et le temps prouvent assez qu'il n'existe ni huile, ni 
pommade, ni autre préparation produisant les effets qui lui ont acquis, au premier rang, une 
vogue justement méritée. Prix : 5 fr. le flacon, chez LAUGIER , parfumeur, rue Bourg-l'Abbé, 
Dépôt général, passage Brady, 18, faubourg St-Denis. 

BAINS DE BAREGE INODORES. 
Ces bains, beaucoup plus actifs que ceux faits avec le sulfure de potasse ou de soude, n'ont au-

cune odeur dé«agréable
;
 ils imitent complètement les eaux naturelles de Barègeetles principa 

les sourées sulfureuses les plus renommées. On peut les prendre chez soi sans en être incommodé 
Pour préparer ces bains, il suffit de verser dans la baignoire le sel dont la dose est toute pré-

parée pour un bain de corps.
 f 

POUDRE POUR EAU GAZEUSE FERREE. 

Cette eau est agréable à boire, et est destinée à remplacer toutes les préparations feirées que 
l'on ordonne à l'intérieur pour la chlorose ou pâles couleurs ; elle ne forme aucun dépôt, se 
prépare à l'instant même, en versant la poudre dans une bouteille pleine d'eau et bouchant de 

suite; elle peut être bue quelques minutes après. 
NOTA . Ces deux médicamens ne seront délivrés à Paris que sur l'ordonnance signée d un mé 

decin et en province et à l'étranger sur la demande d'un pharmacien. 

Seul dépôt à Paris, à la pharmacie du docteur Qucsneville, successeur de M. Vauquehn, de 

l'Institut, rue Jacob, 21, à Paris. 

HHMIH^BPI M««T<n La consultation publiée par ledoct. BACHOUH , place 

TlOKIj JËa CiTM E_r'°> ale ' 13 > au Marais, coûte t fr., rendue franche de 
*»**"*^*"^***« •"■port chez tous les malades de France. Elle contient de» 
recherches entièrement neuves sur les inflammations et sur les maux chroniques appelés amau-
rose, cataracte, surdité, asthme» , phthysie, gastrite , hémorrhoides, hydropisie , catarrhe de 
vessie, pertes, rhumatisme, névralgie, épilepsie, paralysie, varices, dartres, glandes et ulcères 

SOCIETES COMMERCIALES. 
{Loi du 31 mars 1833.) 

ÉTUDE DE M
0
 AD. SCHAYE, AGRKK, 

Rue Neuve-St-Eustache, 3G. 
D'un acte sous signatures privées l'ait quadru-

Î
ile à Paris, la 14 juillet présent mois, enregistré 
e 18 juillet courant par Chambert, qui a perçu 

5 fr. 50 c. 

Entre : 1» le sieur Auguste-François-Joseph 

HERVIEU ; 
2» Le sieur Jules-Desiré POTARD; 
Tous deux commis-marchands, demeurant 

Paris, rue de Richelieu, 92 ; 
3» et 4° Et deux commanditaires désignés au 

dit acte. 
Il appert, que les susnommés ont contracté 

entre eux une société en commandite & l'égard 

Par acte sous signatures privées fait double 
à Paris entre les ci-après nommés le 15 juillet 
1837, enregistré à Paris, le 21 dudit mois de 
juillet, folio 1 i 4, verso, cases 4, 5 et 6 par Frei-
tier, qui a reçu 5 fr. 50 centimes, déposé à M* 
Tresse, notaire à Paris, par acte dudit mois de 
juillet, enregistré, etpar un autre acte reçu par 
ledit M" Tresse le 24 dudit mois de juillet aussi 
enregistré ; 

M. Jean-François BENARD, imprimeur-li-
thographe, demeurant à Paris, rue de l'Abbaye, 
4 ; et M. Rose- Joseph LEMERCIER, aussi im-
primeur- lithographe, demeurant à Paris , rue 
de Seine-Saint-Germain, 55, 

Ont formé entre eux une société en nom col-
lectif à leur égard et en commandite à l'égard 
des personnes qui y adhéreraient ultérieure-
ment , pour l'exploitation des établissemens 
d'imprinierie-lithographique jn tous genres , 
sous la raison sociale LEMERCIER, BENARD 
etC". 

MM. Lemercier et Benard sont directeurs-
gérans responsables et solidaires, ils ont tous 
deux la signature sociale. 

Le capital social a été fixé à 500,000 fr. re-
présenté jusqu'à concurrence de 400,000 fr. par 
ses établissemens d'imprimerie possédés par 
MM. Benard et Lemercier dans les lieux où ils 
demeurent, et les 100,000 fr. de surplus par les 
capitaux que fourniront à titre de commandite 
les autres intéressés dans l'entreprise. 

Le fonds social a été divisé en 600 actions de 
1,000 fr. chacune, subdivisées en quatre cou-
pons de chacun 250 fr. Le siège de la société a 
été fixé à Paris, rue de Seine-Saint-Germain 
55; sa durée a été fixée à 20 années à partir du 
l ,r septembre 1837 pour finir le 21 septembre 
1857. ' 

Signé : LEMERCIER, BENARD et C 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

! (N. B. Les jeudi 27, vendredi 28 et samedi 29 
1 point d'assemblées à cause des fêtes.) ' 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juillet. Heures. 

Château, passementier, le 
Latire, md parfumeur, le 

31 
31 

Août. 

Jeantrel, agent d'affaires, le 
Moulier, carrossier, le 
Chauvet, commissionnaire en 

marchandises, le 
Bossange (Adolphe), ancien li-

braire, le 
Gobillard, brasseur, le 
Wansong, md de meubles, le 
Vonoven de Beaulieu, négociant, 

le 
Duquesne, fabricant de miroirs, 

le 
Sédille, marchand de papiers, le 
Potier-Hénault, négociant, le 

D'un autreactesous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 18 juillet présent mois, enregis-
tré par Chambert qui a perçu 5 fr. 50 c , 

Entre le sieur Jacques-Marie MORAND, né-
gociant.demeurant à Paris, rue St-Denis, 123, 
ci-devant, et actuellement rue du Fauboarg 
Montmartre, 29. 

2° Le sieur Louis-Félix HENNEGUY, aussi 
négociant, demeurant à Paris.rue St-Denis, 123 
ci-devant et actuellement rue Neuve-St-Augus-
tin, 8; 

Il appert que la société en nom collectif qui 
a existé entre les sus-nommmés, suivant acte 
passé devant Me Michel Aumont et son col-
ègue, notaires à Paris, le 24 février 1829, con-

tractée pour faire suite à la société en comman-
dite, à l'égard du sieur FLEURY etennom collec-
tif à l'égard des sus-nommés, et qui avait pour 
objet la continuation du commerce des soieries 
et tout ce qui s'y rattachait, dont la signature 
sociale était MORAND-HENNEGUY et C; la 
gestion commune aux deux associés, le fonds so-
cial de 162,043 fr., etla durée de septannées 
consécutives à partir du 1«» janvier 1829, 

Est et demeure expirée depuis le l r janvier 
1836. Les deux associés gérans ont été nommés 
collectivement liquidateurs. 

Pour extrait : 
SCHAYE. 

Suivant acte reçu par M» Delaloge, notaire à 
Paris, le 12 juillet 1837, enregistré le 13, par 
Huguet , qui a perçu les droits , MM. Jean-
Antoine JARDIN, Louis-Marie-Etienne IiXGE 
et Etienne COUCHIES , tous trois directeurs de 
la Compagnie de l'Avenir des Jeunes Soldats 
étab ie à Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires 
38, ont formé pour l'exploitation de cette com-
pagnie, une soaiété en nom collectif à leur é-
gard, et en commandite à l'égard des simples 
actionnaires. La durée de la société a été fixée 
à 20 années. La raison sociale est JARDIN, IN 
GE et C«. Le fonds social est de 600,000 fr. di-
visé en 500 actions de 1,000 fr. chacune. Cent 
francs seulement sont payables par chaque ac-
tion, lefurplus exigible par paiemens annuels 
de 100 fr, à mesure des besoins de la société 
La société sera gérée par MM. Jardin, Ingé et 
Concilies. E^la ne sera pas dissoute par le 
ces des gérans ou de l'un d'eux. 

Pour extrait : 

dé-

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Vente sur une seule publication, aux enchères 
publiques, par suite d'ordonnance du juge-com-
missaire, en l'étude et par le ministère de M' 
Norès, notaire à Paris; le lundi 31 juillet 1837 
heure de midi. 

D'une FABRIQUE d'impression sur étoffes 
sise à Puteaux, rue Pitois, et tout le matériel en 
dépendant. 

Mise à pnx pour le fonds et tout le matériel 
5,000 fr. 

S'adresser pour voir le» lieux, au sieur Guil 
lot, gardien, et à M. Bureau, rue des Pavillon» 
1 bis, à Puteaux. 
. Et pour les renseignemens, à Paris : 

A M. Mulatier-Robert, rue des Singes, 1 

M. François Sergent, rue des Filles-St-Thomas 
17, syndics provisoires; 

Et à M* Norèj, notaire, rue de Cléry, 5. 

Suivant acte passé devant M« Pierre-Charles 
Froger Deschesnes jeune, notaire à Paris, sous-
signé, et son collègue, aussi notaire à Paris, le 
17 juillet 1837, portant la mention suivante : 
enregistré à Paris 11 e bureau, le 19 juillet 1837, 
folio 176 verso, cas. 5 et suivantes, reçu 5 fr. 
50 c. 10« compris, signé Devilleraot. 

M. Pierre- Auguste DELACROIX, homme de 
lettres, demeurant à Paris, rue de Sèvres, 8 ; 

Et M. Aristide-Edmond LOYAU d'AMBOISE, 
aussi homme de lettres, demeurant également 
àParis, rue de Seine-St-Germain, 51. 

Ont formé entre eux et les personnes qui ad-
hérerainl aux statuts, une société, en nom col-
lectif à leur égard, et en commandite à l'égard 
des autres associés. 

Cette société a pour objet la publication de 2 
journaux, paraissant tous les mois du 15 au20-
ayant pour titre, l'un : Revue Religieuse et 
Édifiante, l'autre Morale en action du Chris' 
lianisme. 

La raison sociale est : DELACROIX LOYAU 

D'AMBOISE et C. Le siège de la société est à i MM. les actionnaires de la société pour le 
Paris, rue de Sèvres, 8. MM. Delacroix etLoyau transport des farines de Chartres à Paris, sonl 
d'Amboise sont gérans de la société et ont seuls prévenus que l'assemblée générale pour la no 
la signature sociale. Le fonds social est fixé à minalion d'un gérant au remplacement de M 
la somme de 150,000 fr.; il est représenté par Regnault gérant révoqué, aura lieu le samed 
000 actions de 250 fr. chacune. La durée de la 12 août 1 8 :j 7 , heure do midi, en l'étude de M 
société est de 10 années, à partir du 15 juillet Landon, notiireà Paris, rue de Provence, 1, 
1837. | 1 

Extrait par M" Deschesnes jeune, notaire On désire acquérir un GREFFE de justicc-de 
à Paris, soussigné. paix de 30,000 à 00,000 fr. S'adresser à M. De 

Signé, DESCHESNES . ! larue, rue Louvois. 5. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

gSui la place du Chatelet. 

Le samedi 29 juillet, à midi. 

Cqnsistant en commode, secrétaire, poêle 
table, ustensiles de méiiage.et autres obj.Au cpt 

*▼(■ DIVERS. 

1« 
2 

11 
1 

Heures. 

2 
11 

3 
11 
11 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 24 juillet 1837. 

Rudolphe, horloger, à Paris , Palais-Royal , 
galerie de Nemours, 21. — Juge-commissaire, 
fl. Leroy; agent, M. Mugnier, rue du Helder, 
14. 

Durand, marchand de broderies, à Paris, fau-
bourg Montmartre, cité Bergère, 3.— Juge-
commissaire, M. Gailleton ; agent, M. Gromort, 
rue Richer, 42. 

Presne jeune, marchand de portefeuilles , à 
Paris, rue du Cimetiére-St-Nicolas, 12 et 14 — 
Juge-commissaire, M. Bourget; agent, M. Geor-
froy, rue Thérèse, 9. 

Du 25 juillet 1837. 

Hutenot fils et C", négocians en vins et eaux-
de-vie, à l'Entrepôt. — Juge- commissaire, M. 
Levaigneur; agent, M. Morel, rue Sainte-Apol-
line, 9. 

Delaporte fils et C", fabricans de passemente-
ries, avenue de Neuilly, 9.—Juge-commissaire, 
M. Godard; agent, M. Debas, rue St-Denis, 220. 

Vacquerel jeune, marchand de vins, à Paris, 
rue du Temple, 126.—Juge commissaire , M. 
Godard; agent, M. Hénin, rue Pastourel, 7. 

Fontfreyde, entrepreneur de peintures, à Pa-
ris, rue du Croissant , 20. — juge-commissaire, 

M. Bertrand; agent, M. Pochard, rue de l'Echi-
quier, 42. 

Larchier frères et Charles Bouché, société en 
liquidation, composée de : G.-F. Larchier, fau; 
bourg du Temple, 24; Alphonse Larchier, a 
Paris, boulevard St-Martin, 3 ; et Charles Bou-
ché, sans domicile connu.—Juge-commissaire, 

M. Bertrand ; agent, M. Richomme, rue Mont-
martre, 84. . 

Letailleur, marchand de nouveautés, a Pan», 
rue des Deux-Ponts, 40, île Saint-Louis.— Ji]Se-

commissaire, M. Levaigneur; agent, M. M" lel » 
boulevard St-Denis, 24. . , 

Arnould frères, entrepreneurs de serrurerie», 

à Paris, rue du Faubourg-St Martin, 13.— 
commissaire, M. Lebobe; agent, M. Moizaru> 

rue Caumartin, 9. 

DÉCÈS DU 24 JUILLET. 

M. Delattre, rue de Richelieu, 00. - M. A"»' 

mand, rue des Ecrivains, 8 —Mme Quesu > 
rue des Barrés-Saint-Paul, 14.—M. Ie c°"

r
„ 

de Noallles, rue de Vaugirard, 98 - —M '
v6Uve 

chand, butte Montparnasse , 4. - M 1"»',^ 
Cliomoin.ruedc Jérusalem, 5. -Mue , 
rue du Faubourg-St-Honoré, 30. M. ou 

rue des Lombards, 37. 

BOURSE DU 26 JUILLET. 

TERME. | 1" c. Ipl. bt.lpl^bas 

5 »/• comptant.... 
— Fin courant.... 
5 '/o comptant.... 
— Fin courant.... 
R. de Napl. comp. 
— Fin courant.... 

HO — 
110 10 
79 5 
79 15 
96 80 
96 80 

110 10 
110 15 
79 20 
79 20 
96 80 
96 80 

110 -

10 5 
79 5 
79 5 
96 50 
90 35 

Bons du Très... — — 
Act.de la Banq. 2390 — 
Obi. de la Ville. 1152 50 
4 Canaux 1200 — 
Caisse hypoth.. 797 50 

Empr rom- loi W 
r

( dett.act. # ,"5 

Esp .J -
 A

'1- 5 I/» 

Empr. bel«e^J__^. 

 ^RÉTU
1
*-

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix [centimes. 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBRÉE ET C«, RUE DU MAIL , 5. Vu par le maire du 3« arrondissscnien^. 

Pour légalisation de la signature BmiN.Paul DAM** 


